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Replongeardes, Replongeards,

2014-2017, voilà 3 ans que vous avez confié à la nouvelle équipe municipale la gestion de notre commune, le temps est 
venu de faire un bilan à la mi-mandat.

Au cours de ces 3 années, une large place a été faite à l’investissement et à la mise en œuvre de différents travaux.

Fidèle aux engagements qui ont été pris, de nombreuses opérations d’aménagements ont été concrétisées, en particulier :

	 w	Aménagement sécuritaire de la rue du Paget.
	 w		Aménagement des carrefours du Creux, de la Lye et de La Madone.
	 w	Aménagement de La Madeleine côté stade.
	 w	Aménagement de la rue du Bourg.

Parallélement à l’entretien des nombreux bâtiments (Ecoles, salle polyvalente, stade …), de nouveaux équipements ont été 
créés :

	 w	Terrain de football synthétique

	 w		Bâtiment pour la garderie périscolaire et le centre de loisirs.

Ces investissements multiples ont pu être réalisés malgré la baisse des dotations de l’état (Moins 240 000 € cumulés sur les 
3 ans), sans augmentation des impôts locaux et en gardant la maîtrise des dépenses de fonctionnement.

La 2ème partie du mandat verra la mise en œuvre d’autres projets, principalement :

	 w		La rénovation de la RD1079, du début de la levée côté Madeleine jusqu’à la rue des Marchands.  
Le principe d’aménagement retenu est le même que celui réalisé côté stade avec une voie rétrécie pour limiter la  
vitesse, des intersections sécurisées, un cheminement piétons-cycles protégé, sans oublier un important volet  
paysager.

	 w	La rénovation de la station d’épuration.
	 w	L’aménagement de la rue du Mottier.

A côté du volet travaux, l’équipe municipale s’est également mobilisée dans de nombreux domaines : du scolaire avec  
l’organisation des temps d’activités péri-scolaires jusqu’à l’accompagnement et le soutien des bénévoles de la bibliothèque, 
du fleurissement et de toutes nos associations qui se dépensent sans compter au service des autres.

Dans toutes nos actions, les objectifs restent les mêmes, améliorer notre cadre de vie, garantir les moments d’échanges et 
de partages multiples dans notre commune, qui bonifient le vivre ensemble.

Vive REPLONGES !

Le Maire,  
Bertrand VERNOUX.

MAIRIE  
DE REPLONGES
Tél. : 03 85 31 18 18
E-mail : mairiereplonges@wanadoo.fr

Site “www.replonges.fr”
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Le travail du secrétariat est divers et varié, à l’image des sujets traités par les collectivités locales. 
Si le secrétariat traite les dossiers d’état civil (gestion du cimetière, mariage, enregistrement des futures naissances et 
parfois événement rare, inscription d’une naissance à domicile comme ce fut le cas le 02/10/2016 avec la naissance de 
Lucile LAVIGNE au domicile de ses parents Romain LAVIGNE et Madeline PAGET), d’urbanisme, le recensement militaire, 
la comptabilité, l’accueil des nouveaux habitants, les élections (préparation des scrutins, mise à jour régulière des listes 
électorales), il peut être amené à répondre à des questions variées de particuliers sur la réglementation en matière de bruit, 
de construction, de divagation d’animaux…
Du point de vue urbanisme, on ne vient pas en mairie seulement pour déposer un permis de construire pour une maison 
individuelle, mais on peut également obtenir des renseignements sur tous types de travaux.
Si par exemple vous envisagez la construction :
 w d’une clôture (mur ou grillage), 
 w d’un auvent (ou d’une terrasse couverte),
 w d’un abri de jardin de + de 5 m²,

Les différents budgets ont été votés lors de la séance du 7 avril.
Le budget de fonctionnement qui regroupe en dépenses les charges de personnels, les charges courantes (Eau, électricité, 
chauffage…) et en recettes principalement les recettes fiscales, les dotations de l’état, a été voté en équilibre à 2 010 000 €.
Le budget d’investissement correspond au financement des travaux à réaliser et  aux acquisitions matérielles ou foncières.

Principales opérations à financer en 2017 :
	 w		Aménagement RD 933 coté stade et chapelle.
	 w		Aménagement de la rue du Bourg.
	 w		Requalification de la RD 1079.
	 w		Aménagement de l’espace Limorin.
	 w		Remplacement des chaudières salle polyvalente.
	 w		Remplacement du tracto-pelle.
Le montant total est de 3 745 000 €, en forte hausse par rapport à 2016, un emprunt de 1 M € a permis d’équilibrer ce budget.

Station d’épuration
La MISEN (Mission InterServices de l’Eau et de la Nature) a émis un avis défavorable à l’implantation de la station de  
traitement des eaux usées sur le site actuel et invite la collectivité à poursuivre les études de définition sur le site alternatif, hors 
zone inondable.
La présence d’une future zone de captage d’eau potable, située en prairie sur les communes de Crottet et Replonges,  
complique le positionnement du rejet.
Prochaine étape sur ce dossier, la désignation d’un bureau d’étude pour la conception de l’ouvrage et des réseaux associés.

Les différents budgets : administratif, action économique, pôles petite enfance, ordures ménagères, zones d’activités ont 
été votés le 12 avril.
Les différents objectifs sont : réduction des dépenses de fonctionnement avec la recherche d’économies suite à la  
fusion, réduction de l’endettement (Dette 27 M €  :  19 M € apportés par Pont de Vaux et 8 M € par Bâgé) pour retrouver 
des marges d’autofinancement pour l’investissement.
En préalable au vote des budgets, la fiscalité issue des 2 communautés a dû être harmonisée.
Le principe de neutralisation (Modification des taux communaux pour obtenir un taux global communauté de communes 
+ commune inchangé pour les contribuables par rapport à 2016) a obtenu 22 voix sur 36 (Dont les 5 voix des délégués 
replongeards), insuffisant pour être validé (La majorité des 2/3 était nécessaire), il a donc été rejeté.
Le principe de lissage sur 12 ans a été retenu pour faire converger vers le même taux, les anciens taux des 2 communautés.
Parmi les premiers dossiers validés, on compte :
	 w		Réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI)
	 w		Mise en chantier d’un 2ème gymnase pour le collège de Bâgé la Ville.
	 w		Reconduction de l’intervention de la communauté de communes dans les Temps d’Activités Périscolaires.

 SECRÉTARIAT DE MAIRIE

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAyS DE BâGÉ PONT DE VAUx 
RENOMMÉE BRESSE ET SAôNE

 BUDGET 2017
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P.A.V. (points d’apports volontaires) 
Espace Limorin
Dans le cadre de l’optimisation permanente du coût 
de la gestion des déchets (les tarifs n’ont pratique-
ment pas augmenté depuis 2006 pour les bons trieurs !), 
la commune et la communauté de communes ont  
décidé de réunir 3 sites des points d’apports  
volontaires en un seul à la salle polyvalente.

14 silos semi-enterrés de 4 à 5 m3 ont remplacé 
les 28 bacs plastiques vieillissants et peu pratiques  
d’utilisation et surtout d’entretien situés aux abords du 
stade de foot, au Creux et à la salle polyvalente.

Le nouveau site, surveillé par des caméras, est plus ergo-
nomique, plus esthétique, et son vidage plus économique.

Sa position centrale dans la commune permet aux  
usagers qui s’y rendent en véhicule de trier dans de bonnes 
conditions.

Il est bon de rappeler que les performances de tri 
des replongeards sont bonnes (moins de 100 kg par  
habitant et par an d’ordures résiduelles collectées dans 
les poubelles des ménages, 240 kg pour la moyenne na-
tionale).

 w  d’une piscine de + de 10 m², fixe (non saisonnière), hors sol, semi-enterrée ou enterrée,
 w d’une véranda,
 w la réfection de votre toiture,
 w le ravalement de votre façade,
 w la pose d’un portail d’entrée, 

vous êtes dans l’obligation de déposer une déclaration préalable en mairie (voire un permis de construire selon la surface 
envisagée).

Si vous vous posez des questions sur la constructibilité d’un terrain et que vous avez un projet précis, vous pouvez obtenir 
une réponse grâce au dépôt d’une demande de certificat d’urbanisme opérationnel.

Vous pouvez également recueillir des informations concernant le classement de votre terrain : dans quelle zone est-il classé 
au Plan Local d’Urbanisme, au Plan de Prévention des Risques Inondations et demander copies des règlements correspon-
dants. Vous aurez ainsi tous les renseignements nécessaires à un éventuel projet de construction.

L’accueil des administrés reste une part importante du travail quotidien même si, par exemple, le traitement des cartes 
d’identités ne relève plus de notre compétence mais se fait dans les communes de Pont de Vaux et Mâcon pour les collec-
tivités les plus proches, et sur rendez-vous. 

Le sens du service public reste une priorité pour notre commune et notre secrétariat vous accueille les lundi, mardi, jeudi, 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 et le mercredi de 8h30 à 12h, pour répondre à toutes vos questions.

IMPLANTATION DES PAV  
SEMI ENTERRÉS  

 ENVIRONNEMENT
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Rue Janin



AMÉNAGEMENT  
DU CARREfOUR DU CREUx

Carrefour du Creux

Gymnase scolaire et centre de loisirs

Le Creux

Aménagement paysager du Creux

2014-2017 LES PRINCIPALES RÉALISATIONS

Intérieur du centre de loisirs

Sécurisation carrefour de la Madone

Nouveau quai-bus  
au carrefour de la Madone
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Aménagement du carrefour de la Lye
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Rue du Paget

2014-2017 LES PRINCIPALES RÉALISATIONS

Sécurisation carrefour de la Madone
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Aménagements nord du stade Terrain de foot synthétique

Blason végétal

Aménagement du carrefour de la Lye

La Madeleine, aménagement stade - chapelle



TRAVAUx EN COURS

TRAVAUx 
D’AMÉNAGEMENTS

Rue du Bourg

Sécurisation du carrefour 
 Palachin - RD 933

Parking du Mottier

Agrandissement du parking  
Mairie école

Extension du parking  
espace Limorin

Parking Nord du stade de foot 

Sécurisation  
Croisement Pain Blanc - chemin Vieux

Cimetière : Jardin du Souvenir

Remplacement de la conduite d’eau potable  
avant travaux de voirie à venir
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TRAVAUx EN COURS

Sécurisation du carrefour 
 Palachin - RD 933

Mi-mai la commune reprend chaque année des couleurs. Les quartiers se parent de fleurs grâce à  
l’impulsion de quelques bénévoles  et des employés municipaux. 

Chacun peut et devrait participer à la mise en beauté et à la mise en valeur de sa rue, de son quartier.  
Il suffirait pour cela de nettoyer devant sa porte, de tondre devant chez soi, de désherber devant son  
portail… une belle commune c’est l’affaire de tous.

En janvier 2013, l’Etat met en place une nouvelle organisation du temps scolaire à l’école primaire.  
Les communes ont alors la charge d’organiser les temps d’activité périscolaire (TAP) et doivent initier un  
« projet éducatif de territoire » (PEDT) avec l’ensemble des acteurs locaux. Ces TAP sont organisés par la Communauté de  
Communes du Pays de Bâgé et les communes. 

Afin d’accompagner financièrement les collectivités territoriales dans l’application de la réforme, l’État accorde une dotation de  
50 euros par élève, représentant 22% du coût restant à charge de la Communauté de Communes et la commune.

Depuis septembre 2014, chaque jeudi après-midi, 230 enfants de l’école publique sont accueillis par douze animateurs et les 
ATSEM. 

En fin d’année scolaire 2017, des animations sont proposées par la police communautaire, ainsi que par des bénévoles, pompiers, 
Croix rouge, commission environnement et pétanque. La rentrée de septembre 2017 se fera à l’identique .

Dès la fin 2014, les commissions scolaire et bâtiments ont travaillé avec les utilisateurs pour élaborer le projet de construction de 
la Garderie - Centre de loisirs.

Depuis l’ouverture en septembre 2016, les taux de fréquentation confirment que l’objectif fixé par la municipalité de mettre à 
disposition un espace conçu pour favoriser le développement et l’épanouissement des enfants, est atteint.

Dans mon jardin, zéro pesticide

Respectons la nature

Confection de mandalas par les T.AP.Mur végétalisé de l’école publique

 SCOLAIRE

fLEURISSEMENT  
ET PROPRETÉ DE LA COMMUNE
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Déjà bien implantée dans la commune, la bibliothèque n’a fait qu’accroître sa fréquentation depuis son déménagement dans 
ses nouveaux locaux il y a trois ans : il est enregistré entre 90 et 95 nouvelles inscriptions chaque année. Forte du soutien de la 
municipalité et de la communauté de communes elle a pu diversifier ses collections, mettant ainsi à disposition des lecteurs les 
dernières nouveautés ou bien des ouvrages en fonction de leurs demandes. La bibliothèque dispose à ce jour d’un fonds propre 
de 7290 livres auquel il convient d’ajouter les abonnements à divers magazines.
De gros coussins  font depuis peu la joie des enfants et viennent compléter la décoration réalisée par quelques bénévoles très 
créatives.
Dès la rentrée de septembre, une première expo viendra agrémenter les permanences. 
Enfin pour la 3ème année consécutive, la bibliothèque  vous invite au spectacle ; cette année, en association avec la bibliothèque de 
Bâgé le Chatel, elle accueillera le 30 septembre à Bâgé le Châtel, en après-midi un spectacle pour enfants « Cap sur les étoiles » 
et en soirée, deux artistes reprendront le récital de Barbara et de Serge Lama. Deux spectacles produits par « la Compagnie de 
la Lune ».

Le plaisir de lire ensemble !
Une salle fonctionnelle et plaisante adaptée au jeune public

Nous bénéficions d’un policier intercommunal basé à 
Replonges. Il remplit les missions de sa fonction à tra-
vers des patrouilles, la surveillance des entrées et sorties 
d’écoles, la capture d’animaux en divagation, le constat 
de divers types d’infractions (dépôt d’ordures, trouble à 
l’ordre public…) etc. Il oeuvre dans le sens d’une police 
de proximité, proche de la population à laquelle il apporte 
son expertise tout en restant neutre. Parfois la répression 
s’avère nécessaire même si elle intervient généralement 
en dernier recours.

L’Opération Tranquillité Vacances est reconduite, il vous 
suffit d’aller en mairie remplir un formulaire d’inscription.

Le PLU de la commune de Replonges approuvé le 5 février 2007 est appelé à être soumis à une procédure de modification dont 
les objectifs sont :
 w  L’intégration des prescriptions de l’étude d’aménagement en cours des quartiers des Bottières et de Pain Blanc.
  w  L’adaptation du règlement pour permettre l’évolution de constructions existantes en zone agricole.
 w  L’intégration des changements liés à la création de l’A 406 et du barreau routier RD 1179.
 w  La suppression de certains emplacements réservés et la création de nouveaux emplacements pour l’élargissement de voiries, 

la création de pénétrantes, de liaisons piétonnes et de zones de rétention des eaux pluviales.
 w  L’adaptation du règlement concernant les accès et voiries, la gestion des eaux pluviales et l’aspect extérieur des constructions.
 w La création d’une nouvelle station d’épuration.
Cette modification du PLU ne change pas les zones constructibles et sera soumis à enquête publique.

POLICE MUNICIPALE

MODIfICATION DU P.L.U. (plan local d’urbanisme)

BIBLIOTHÈQUE
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